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 n° 51 695 du 26 novembre 2010 

dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 13 août 2010, par X, qui déclare être de nationalité égyptienne, tendant à 
l’annulation d’une décision de refus de délivrance de visa prise le 7 juillet 2010. 
 
Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 
 
Vu la note d’observations et le dossier administratif. 
 
Vu le mémoire en réplique. 
 
Vu l’ordonnance du 14 octobre 2010 convoquant les parties à l’audience du 18 novembre 2010. 
 
Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, Me A. HENDRICKX loco Me K. DEREEPERE, avocat, qui comparaît 
pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 
défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Faits pertinents de la cause 
 
1.1. Le requérant déclare avoir une relation amoureuse avec Madame [A. V. G.], de nationalité belge 
et que cette dernière lui a rendu plusieurs visites en Egypte. 
 
Le 18 avril 2010, le requérant a introduit une demande de visa court séjour auprès de l’Ambassade de 
Belgique au Caire. 
 
1.2. En date du 7 juillet 2010, la partie défenderesse a pris une décision de refus de délivrance de 
visa. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit (reproduction littérale): 
 
« Commentaire :  
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Motivation 

Références légales : 

Le visa est refusé sur base de l’article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas. 

 

* L’objet et les conditions du séjour envisagé n’ont pas été justifiés 

 *L’intéressé(e) n’apporte pas de preuves suffisantes de contacts réguliers avec le garant 

aucune preuve d’une relation suivie telles que e-mails, communications téléphoniques ou photos à 

l’appui de la demande  

*Vous n’avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d’origine ou de résidence, ou pour 

le transit vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n’êtes pas en mesure 

d’acquérir légalement ces moyens. 

 *Prise en charge recevable et refusée. 

aucune preuve de revenus réguliers, suffisants et récents de la garante : elle founi des preuves 

d’interruption de carrière, et des fiches de salaire de Bozar Bxl ( expos) mais ces contrats sont limités 

dans le temps… de ce fait, pas de régularité dans l’emploi, pas de preuves d’emploi dans la durée de 

plus selon le RN, elle est déclarée sans profession 

 *Défaut de preuves de moyens de subsistance suffisants de l’intéressé(e). 

aucune preuve de revenus réguliers  

 * Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné que la prise en 

charge n’est pas acceptée. 

L’intéressé(e) n’apporte pas de preuve de moyens financiers, ni bordereau nominatif d’achat de 

chèques de voyage, ni carte de crédit utilisable sur le territoire belge liée à un compte en banque 

personnel suffisamment approvisionné 

*Votre volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être établie 

 *Autres 

aucune garantie de retour vu que le requérant est, célibataire, sans activité lucrative légale, sans 

revenus réguliers et ne prouve pas d’attaches dans son pays ». 

 
2. Exposé du moyen d’annulation 
 
2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la 
loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ainsi que des principes de 
minutie et du raisonnable. 
 
2.2. Le requérant déclare ne pas pouvoir se départir de l’impression qu’une interprétation erronée a 
été portée sur les documents joints à sa demande de visa.  
 
Il soutient avoir clairement expliqué le but de son voyage, à savoir faire connaissance avec la famille et 
les amis de sa compagne et apprendre à connaître la Belgique et sa culture. 
 
2.3. Il explique qu’il entretient avec Madame [A. V. G.] une relation amoureuse depuis décembre 
2006 et déclare apporter, photos et justificatif de location d’appartement à l’appui, la preuve qu’ils se 
sont vus en Egypte à de nombreuses reprises depuis lors. 
 
Il ajoute qu’il reste en contact avec elle par skype et sms et qu’il en apporte la preuve.  
 
Il soutient qu’il a travaillé dans plusieurs hôtels et qu’il en apporte la preuve. Il fait valoir le fait qu’il 
habite chez ses parents, ce qui réduit ses frais de logement. 
 
2.4. Le requérant reproche à la partie défenderesse de considérer que Madame [A. V. G.] n’a pas de 
source stable de revenus alors qu’elle travaillerait en tant qu’institutrice pour un horaire qui in fine 
équivaut à un plein temps (soit un revenu net d’environ 1.500 € par mois) et de ne pas lui avoir 
demandé plus d’informations à ce propos. 
 
 

 
Il indique que sa garante travaille, en sus, de manière épisodique mais régulière, au Palais des Beaux 
Arts (BOZAR). 
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Il ajoute que la Ville de Lier avait dit à la garante qu’il n’était pas nécessaire qu’elle change son statut de 
« sans emploi » en celui d’ « institutrice ». 
 
Il ajoute que sa compagne et lui étaient persuadés, comme le renseigne la brochure d’information de 
l’ambassade (au sujet de laquelle il ne donne pas d’autre précision), que la production de fiches de paie, 
dont certaines figurent dans son dossier de pièces, était suffisante. 
 
2.5. Il reproche également à la partie défenderesse de considérer que la garante n’a pas de revenus 
suffisants pour le prendre en charge. Il indique qu’il compte résider dans la maison dont elle est 
propriétaire. 
 
Il ajoute que Madame [A. V. G.] lui paiera son billet d’avion dès qu’il aura son visa. 
 
2.6. Dans son mémoire en réplique, le requérant répond à divers arguments avancés dans la note 
d’observations de la partie défenderesse, et reprécise certains aspects de son moyen initial en réplique 
à ladite note d’observations. 
 
Il y soutient pour l’essentiel à nouveau que la partie défenderesse a mal interprété les documents qu’il 
avait joints à sa demande de visa.  
 
Il soutient que le but et les conditions de séjour du requérant étaient bien connus de la partie 
défenderesse puisque dans la lettre d’invitation de la garante il a été clairement expliqué pourquoi le 
requérant venait en Belgique, quelles activités il entreprendra, où il résidera et comment il retournera en 
Egypte. Il est déraisonnable, estime-t-il, d’exiger du requérant et de Madame [A. V. G.] de produire plus 
de preuves de leur relation dès lors qu’il ne s’agit que d’un visa touristique et non d’un visa 
regroupement familial et que l’on doit avoir égard au respect dû à leur vie privée de sorte qu’ils ne 
doivent pas être obligés de produire des photos et leur correspondance privée pour une demande de 
visa touristique. 
 
Il soutient qu’il ne peut lui être reproché une insuffisance des moyens de subsistance puisque 
l’attestation de prise en charge (annexe 3bis) a été produite. Il dit que sa garante avait produit une 
preuve de ses revenus d’enseignante pour les mois de décembre 2009, janvier 2010 et février 2010 
avec comme revenu net par mois 1.430 euros. Il ajoute que des fiches de paie pour ses activités aux 
Palais des Beaux Arts (BOZAR) ont été également présentées. S’agissant de l’absence d’un contrat de 
travail à durée indéterminée, le requérant explique que, dans le système d’enseignement en Belgique, il 
n’est pas question du contrat à durée limitée ou illimitée mais plutôt question de nomination. Le 
requérant précise que sa garante travaille depuis septembre 2010 à temps plein. 
 
Il déplore que la partie défenderesse ne lui aie pas demandé au besoin des informations 
complémentaires quant aux revenus de sa garante plutôt que de prendre d’emblée une décision 
négative. Il voit dans cette façon de faire une violation des principes de minutie et du raisonnable. 
 
3. Discussion 
 
3.1. L’article 14 du Règlement (CE) 810/2009 mis en œuvre en l’espèce est libellé comme suit : 
 
« Lorsqu’il introduit une demande de visa uniforme, le demandeur présente les documents suivants:  
a) des documents indiquant l’objet du voyage;  
b) des documents relatifs à l’hébergement, ou apportant la preuve de moyens suffisants pour couvrir les 
frais d’hébergement;  
c) des documents indiquant que le demandeur dispose de moyens de subsistance suffisants, tant pour 
la durée du séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence ou pour le 
transit vers un pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou encore qu’il est en mesure 
d’acquérir légalement ces moyens, conformément à l’article 5, paragraphe 1, point c), et à l’article 5, 
paragraphe 3, du code frontières Schengen;  
d) des informations permettant d’apprécier sa volonté de quitter le territoire des États membres avant 
l’expiration du visa demandé. »  
 
En la matière, la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard des demandes 
qui lui sont soumises. A cet égard, le Conseil rappelle, d’une part, qu’il ne lui appartient pas de 
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substituer sa propre appréciation des faits à celle de l’autorité compétente dès le moment où il ressort 
du dossier que cette autorité a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 
déraisonnable des faits qui lui sont soumis et que, d’autre part, l’obligation de motivation formelle qui 
pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement la réfutation détaillée 
de tous les arguments avancés par la partie requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer 
celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, 
fût-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé(e). Exiger davantage de 
précisions dans la motivation de l’acte attaqué, et notamment contraindre la partie défenderesse à 
répondre distinctement à chaque document ou chaque allégation de la partie requérante, ou encore 
l’obliger à fournir les motifs des motifs de sa décision, excèderait son obligation de motivation (voir en ce 
sens : C.E., 6 juil. 2005, n°147.344; C.E., 7 déc. 2001, n°101.624). 
 
3.2. En l’espèce, la partie défenderesse précise dans sa décision les motifs de droit et de fait qui la 
fondent. 
 
Plus spécifiquement, la partie défenderesse fonde sa décision notamment sur le « Défaut de preuves de 

moyens de subsistance suffisants de l’intéressé(e).aucune preuve de revenus réguliers » et sur le fait 
que sa « volonté de quitter le territoire des Etats membres avant l’expiration du visa n’a pas pu être 

établie », la partie défenderesse émettant ensuite le commentaire suivant : « Autres : aucune garantie 

de retour vu que le requérant est, célibataire, sans activité lucrative légale, sans revenus réguliers et ne 

prouve pas d’attaches dans son pays ». 

 
Ces éléments ont trait en substance à l’absence de garantie de retour de la partie requérante (garantie 
visée notamment à l’article 14 précité) dans son pays d’origine avant l’issue de la période de validité du 
visa qui lui serait octroyé. 
 
Force est de constater que rien dans ce qu’argue la partie requérante dans sa requête ou dans ce 
qu’elle a produit, selon le dossier administratif, à l’appui de sa demande de visa court séjour, n’est de 
nature à démentir ce constat, qui suffit à fonder la décision attaquée. 
 
Ce n’est en effet que dans le dossier de pièces joint à la requête (dont le Conseil ne peut tenir compte - 
cf. ci-dessous point 3.3.) que la partie requérante fait valoir, à côté notamment d’éléments de nature à 
prouver la nature de sa relation avec la garante, la preuve qu’elle a eu un travail à plusieurs reprises 
dans des hôtels égyptiens (sans au demeurant démontrer qu’elle en disposait encore au moment de la 
demande de visa de sorte qu’elle n’a jamais apporté la preuve de ce qu’un travail l’attendrait à son 
retour de Belgique ou qu’elle pourrait, plus généralement, y bénéficier de ressources assurées).  
 
Le « Défaut de preuves de moyens de subsistance suffisants de l’intéressé(e). aucune preuve de 

revenus réguliers » relevé par la partie défenderesse est donc avéré et non valablement contesté. Le 
Conseil observe que l’existence de ressources régulières au pays d’origine peut raisonnablement 
constituer un indice d’intérêt à retourner dans ledit pays après la visite en Belgique et donc un élément à 
prendre en  considération dans le cadre de la vérification de sa volonté de quitter le territoire des États 
membres avant l’expiration du visa demandé.  
 
La partie requérante n’a pas davantage apporté au moment de sa demande de visa d’éléments de 
nature à contredire l’allégation plus générale de la partie défenderesse selon laquelle la partie 
requérante ne présente « aucune garantie de retour vu que le requérant est, célibataire, sans activité 

lucrative légale, sans revenus réguliers et ne prouve pas d’attaches dans son pays ». La lettre 
d’invitation de la garante du 31 mars 2010 figurant au dossier administratif ne reposant que sur ses 
allégations ne peut constituer une telle garantie.  
 
En effet, selon le dossier administratif, la partie requérante a produit à l’appui de sa demande de visa 
court séjour ce qui suit : 
 

• une fiche de paie de janvier 2010  
• un engagement de prise en charge  
• une lettre d’invitation de la garante du 31 mars 2010 
• une fiche de paie BOZAR (période du 16/11/2009 au 15/12/2009) 
• une fiche de paie BOZAR (période du 16/12/2009 au 31/12/2009) 
• une fiche de paie BOZAR (période du 01/01/2010 au 15/01/2010) 



  

 

 

X - Page 5 

• une fiche de paie BOZAR (période du 16/01/2010 au 15/02/2010) 
• un certificat de composition de ménage et une copie de la carte d’identité de la garante   
• une copie du passeport de la partie requérante  
• trois documents de nature comptable faisant état de paiements en faveur de la garante en 2009 

et 2010 (revenu principal d’enseignante) 
 
3.3.  Le Conseil rappelle que la jurisprudence constante du Conseil d’Etat enseigne : « […] qu’il ne 
peut être reproché à la partie adverse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas été 
présentés en temps utiles, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments dont 
l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; dans 
le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 février 
1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999). Le Conseil rappelle que, pour sa part, il ne peut, 
dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de 
l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision et qu’il ne lui appartient nullement de se prononcer 
sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent ni de 
substituer, dans le cadre de l’examen du recours et fut-ce au regard d’éléments nouveaux, son 
appréciation à celle de l’administration.  
 
Le Conseil ne peut donc avoir égard aux pièces annexées à la requête et qui n’ont pas été présentées 
en temps utiles à la partie défenderesse. 
 
3.4. Les motifs - avérés - de la décision attaquée liés à l’absence de garantie de retour de la partie 
requérante suffisent à motiver la décision attaquée. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres griefs de la 
partie requérante (dont ceux relatifs à la prise en compte des revenus de la garante et la violation 
alléguée qui y est liée des principes de minutie et du raisonnable) dès lors qu’ils s’attachent à des motifs 
qui en conséquence sont surabondants. En effet, même si ces griefs étaient fondés, la décision 
attaquée reposerait encore à suffisance sur le motif examiné ci-avant. 
 
3.5.  Le moyen n’est donc pas fondé. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article unique. 
 
La requête en annulation est rejetée. 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six novembre deux mille dix par : 
 
M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 
 
 
Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
S. DANDOY G. PINTIAUX 
 
 


